
Le MARDI 29 novembre 1960.

Le comité permanent des Divorces présente son onzième rapport, comme
il suit:-

1. Relativement à la pétition de Florida McIntyre Marcil, de la ville de
Montréal, province de Québec, demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son
mariage avec Georges Marcil, le comité a constaté que les prescriptions du
Règlement du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l'adoption d'une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

A. W. ROEBUCK,
Président.

Le MARDI 29 novembre 1960.

Le comité permanent des Divorces présente son douzième rapport, comme
il suit:-

1. Relativement à la pétition de Muriel Frances Marion Simpson Anfossi,
de la cité de Montréal, province de Québec, demandant l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Michael Anfossi, le comité a constaté que les prescrip-
tions du Règlement du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l'adoption d'une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

A. W. ROEBUCK,
Président.

Le MERCREDI 30 novembre 1960.

Le comité permanent des Divorces présente son treizième rapport, comme
il suit:-

1. Relativement à la pétition de Norma Catherine Shearly McMullan, de la
cité de Montréal, province de Québec, demandant l'adoption d'une loi qui dis-
solve son mariage avec Albert Reginald McMullan, le comité a constaté que les
prescriptions du Règlement du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l'adoption d'une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

A. W. ROEBUCK,
Président.

Le MERCREDI 30 novembre 1960.

Le comité permanent des Divorces présente son quatorzième rapport, comme
il suit:-

1. Relativement à la pétition de Violanda Fuoco Delage, de la cité de
Montréal, province de Québec, demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son
mariage avec Georges-Emile Delage, le comité a constaté que les prescriptions
du Règlement du Sénat ont été observées à tous importants égards.
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